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À compter du 1er septembre 2025, nous mettons en place, pour les installations de production avec ou sans 
autoconsommation de :

•	 Nouveaux dossiers techniques
•	 Nouvelles modalités de remplissage de vos Attestations de Conformité.

Pourquoi ces changements ?
Avec les évolutions successives des arrêtés tarifaires photovoltaïques et l’engouement de la population vers une 
énergie autoconsommée, nous avons assisté à une augmentation significative des installations de production avec 
autoconsommation. Nous avons constaté ces dernières années un ralentissement considérable de la vente totale 
d’énergie produite par une installation photovoltaïque avec le raccordement du générateur sur un point de livraison 
(PRM) dédié, et sans impact sur l’installation de consommation.

Ce changement de paradigme peut avoir une influence 
notable sur les installations électriques existantes, qui 
ne sont pas nécessairement conçues par défaut pour 
recevoir une intensité complémentaire produite par une 
installation de production.

C’est pourquoi, la nouvelle série de normes NF C 15-100 
ajoute des règles importantes pour assurer la sécurité 
des personnes en présence d’éventuelles surintensités 
liées à l’ajout d’un générateur en autoconsommation. 
Nous avons donc dû adapter nos dossiers techniques, 
ainsi que monespaceconsuel.com.

Adaptation de nos dossiers techniques destinés aux installations de production 
(la série des SC 144)
Nous avons identifié les différentes solutions techniques qui s’offrent à vous pour l’application des nouvelles règles 
normatives, et les avons déclinées en 4 grandes familles résumées ainsi :

Cas 1 : Interposition d’un dispositif de protection en amont de l’installation de consommation existante, mis en oeuvre 
en dehors du tableau de consommation. (In protection inférieure ou égale à Ir AGCP)

Impacts de la nouvelle  
NF C 15-100 sur les installations  
de production

Exemple de schéma pour une 
installation photovoltaïque 
(PV) avec l’interposition d’un 
dispositif de protection par 
l’amont mis en oeuvre en 
dehors du tableau principal 
de répartition existant.

https://www.consuel.com/
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Cas 2 : Interposition d’un dispositif de protection en amont de l’installation de consommation existante, mis en oeuvre 
dans le tableau de consommation. (In protection inférieure ou égale à Ir AGCP).

Pour les cas 1 et cas 2, l’installation de production est raccordée en amont de l’ensemble des dispositifs de protection 
de l’installation de consommation, conformément au § 551.7 de la NF C 15-100-1.

Dans ces 2 configurations, l’ajout d’un disjoncteur adapté au courant de réglage du disjoncteur de branchement (AGCP), 
soit au niveau du tableau de production (cas 1), soit dans le tableau de consommation (cas 2), aide l’installateur à 
s’assurer de remettre l’installation de consommation existante dans les mêmes conditions qu’avant l’ajout du générateur.

Ces deux cas sont particulièrement adaptés aux producteurs souhaitant maximiser leur autoconsommation, sans pour 
autant augmenter leurs consommations en électricité.
Dans ces conditions, la protection des conducteurs d’alimentation du tableau de consommation, de même que celle des 
interrupteurs (différentiels ou non), qu’ils soient protégés par l’amont ou l’aval, doit être assurée.

Cas 3 : Sans interposition d’un dispositif de protection complémentaire en amont de l’ensemble des circuits de 
consommation.

Exemple de schéma pour une 
installation PV avec l’interposition 
d’un dispositif de protection par 
l’amont mis en oeuvre dans le 
tableau principal de répartition 
existant.

Exemple de schéma d’une 
installation raccordée en amont 
de tous les dispositifs de 
protection de l’ensemble des 
circuits de consommation d’un 
tableau principal de répartition 
sans interposition d’un dispositif 
de protection par l’amont.
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Le cas 3, est adapté aux raccordements en amont de l’ensemble des dispositifs de protection de l’installation de 
consommation, sans l’ajout d’un disjoncteur en aval du DB (disjoncteur de branchement) par vos soins.

Dans ce cas, il vous appartient de vérifier toutes les conditions suivantes : que le tableau existant, ses liaisons, ses 
borniers internes, et les appareillages qu’il contient supportent les effets thermiques liés à une éventuelle surintensité 
conséquente à l’ajout du générateur ou l’éventuelle augmentation de courant liée à la présence du générateur, 
conformément au § 551.7 de la NF C 15-100-1 (à minima Ir + Igénérateur). Ce cas peut être adapté si votre client 
souhaite profiter de l’ajout du générateur, afin d’augmenter sa consommation électrique, sans augmenter sa puissance 
souscrite. Ce type de raccordement peut donc nécessiter des travaux importants sur l’installation de consommation, 
avec la prise en compte de l’ajout du courant en provenance du générateur.

Cas 4 : Autres cas de raccordement pour lesquels un dossier SC 144E devient obligatoire :

Vous pourrez déclarer ici tous les autres types de raccordement autorisés par le § 551.7 de la NF C 15-100-1, autres que 
ceux décrits par les cas 1 à 3 (voir le cas interdit au § Point de vigilance).

Autrement dit, pour les éventuels autres cas de raccordement (y compris en cas de dimensionnement par rapport au 
calibre maximal du disjoncteur de branchement), il convient de vous orienter vers le cas 4, et de nous fournir un schéma 
détaillant le mode de raccordement à l’installation de consommation, et de renseigner la partie 2 du dossier technique 
SC 144 E, qui doit alors être joint à votre dossier.

IMPORTANT: Pour tous les cas 1 à 3 précités, le raccordement au niveau du tableau principal ou divisionnaire ne 
nécessite pas le basculement en cas 4. Afin de vous aider à bien différencier le type de raccordement (cas 1 à cas 
4), de l’emplacement du raccordement (= tableau principal/divisionnaire), nous avons décidé de les distinguer dans 
monespaceconsuel.

Pour éviter toute visite renouvelée, nous vous invitons à considérer vos raccordements, selon l’un des 4 cas présentés 
ci-dessus.

Point de vigilance sur l’une des règles à respecter : le raccordement du générateur à l’installation de consommation 
doit être fait en amont des dispositifs de protection d’un circuit terminal.

Il y a désormais un point important à respecter : Conformément au § 551.7.2 de la NF C 15-100-1, tout générateur ou 
autre source doit être raccordé « en amont des dispositifs de protection d’un circuit terminal » de l’installation existante. 
À ce titre, nous attirons votre attention sur la mise en œuvre de vos prochains chantiers.

 Consultez l’article complet et téléchargez vos nouveaux dossiers techniques sur le site du CONSUEL :
 https://actualites.consuel.com/installations-autoconsommation/

Nous vous rappelons donc 
que le type de raccordement 
ci-dessous n’est pas autorisé 
et fera l’objet d’observation 
lors de nos visites.

https://actualites.consuel.com/installations-autoconsommation/
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Pour accompagner la mise en application de la nouvelle série 
de normes NF C 15-100 (édition août 2024), le CONSUEL fait 
évoluer ses procédures. Entre la mise à jour des dossiers 
techniques, la gestion des cas d’autoconsommation  
(de 1 à 4) et la fin de la période de transition fixée au 31 mai 2026, 
il est important de maîtriser ces nouvelles exigences pour éviter 
tout retard de traitement de vos Attestations de Conformité.

Sur le site du CONSUEL, vous découvrirez des outils concrets 
pour sécuriser vos chantiers :

•	 Les nouveaux dossiers techniques avec une ergonomie 
simplifiée et des aides au remplissage pas à pas.

•	 Un guide complet pour bien renseigner la version de la 
norme applicable et identifier le cas de raccordement de 
votre installation.

•	 Des schémas de principe et conseils pratiques pour intégrer les nouvelles technologies (batteries résidentielles, 
onduleurs chargeurs) tout en garantissant un niveau de sécurité maximal à vos clients.

Nouvelle NF C 15-100 
et autoconsommation : ne manquez pas 
le virage réglementaire

 Consultez l’article complet et téléchargez vos nouveaux dossiers techniques sur le site du CONSUEL :
 https://actualites.consuel.com/installations-autoconsommation/

DOSSIER TECHNIQUE INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE 

Installations réalisées exclusivement avec micro-onduleurs, 

Avec/Sans un ensemble de stockage à micro-onduleur chargeur couplé en AC 

(1 dossier technique par générateur différent). 

Dossier à renvoyer : Page 1 sur 3  
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INSTALLATEUR : 

Nom de l’installateur :  .....................
........................

........................
........................

........................
........................

........................
........................

..  

Entreprise : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

INSTALLATION - SITE : 

Nom du client :  .....................
........................

........................
........................

........................
.........  E-mail :  ...................

........................
....................  

Adresse du site :  .....................
........................

........................
........................

........................
........................

........................
........................

............  

Code postal / Commune :  ....................
..  /  ......................

........................
........................

........................
..........  Téléphone :  .....................

.............   

 
 
 
 
 
 
(A1) Installation de    

production : 

 Raccordée au réseau public de distribution par l’installation de consommation (autoconsommation) 

 Raccordée au réseau public de distribution par un point de livraison dédié à l’installation de production 

                           
                           

                           
                           

                        ╘
> *Section des conducteurs : ……… mm2 

 Non raccordée au réseau public de distribution (installation autonome) 

Position du champ PV* →  Installé en toiture         Installé au sol 

Présence d’un stockage par batterie* :  Non    Oui → Exclusivement si oui, renseigner la partie 4 (en page 2)     

Fonctionnement possible de l’installation en mode autonome pour réalimentation de circuits secourus* :  

                           
                           

                 Non   Oui   →   Exclusivement si oui : renseigner la partie 5 (en page 2) 

Autres sources d’alimentation AC* :    Non  Oui → Si oui, renseigner (8) et préciser la source : ………………… 

(A2) Modification de l’installation photovoltaïque existante : 

Installation modifiée et/ou ajout de batterie* :    Non        Oui 

                                   
                                   

                                   
                                   

     → si oui, renseigner la partie 1 

 
 Dépôt de demande de permis de construire 

(A3) Date de référence :  Déclaration préalable de construction 

 ........................
.............   Signature de marché 

 
 Accusé de réception de commande 

Partie 1 : INSTALLATION AVEC MODIFICATION DE PUISSANCE OU RÉNOVÉE : 

A. Installation existante :  

▪ Date de la mise sous tension de l’installation de production existante (préciser au moins l’année) :  ................  

▪ Puissance initiale de production PV :  ..................  k
VA 

▪ Présence de dispositifs de protection contre les surintensités côté DC* :  Oui  Non 

B. Partie nouvelle de l’installation : 

• Puissance de production PV (sans la partie existante) :  ..................  
kVA 

• Micro-onduleur(s) :  

o Ajouté(s)* :  Non  Oui → Si oui, nombre : .................... 

o Remplacé(s)* :  Non  Oui → Si oui, nombre : .................... 

o Conservé(s)* :  Non  Oui → Si oui, nombre : .................... 

• Sous-ensemble micro-onduleur(s) + batterie* : 

   Ajouté(s) – Nombre : ……             Conservé(s) – Nombre : ……             Remplacé(s) – Nombre : …… 

PARTIE 2 : CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES GÉNÉRATEUR PV : 

(1) Modules PV :         Le soussigné confirme que les modules sont conformes aux normes de la série NF EN 61730                

Générateur (VOIR AIDE AU REMPLISSAGE) :         Iscmax-générateur PV(a) : ……..……….… A                           
     Uocmax (b

) : …………… Vdc 

(2) Câble DC - PV :   Section = …………… mm²                         
           U =  ......................

.....................  V
dc 

        Température admissible sur l’âme =       90 °C             ≥ 120 °C  

(3) Micro-onduleur PV - Nombre de micro-onduleurs identiques *: ……………………    Micro-onduleur monophasé   Micro-onduleur triphasé 

Marque et modèle : ……………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………..………………………………………………….. 

               ╘> Le soussigné confirme que le micro-onduleur est conforme à la série de normes NF EN 62109 

Sys. Découplage* :      intégré au micro-onduleur :  JOINDRE LE CERTIFICAT DE CONFORMITE A LA NORME EN 50549 TRADUIT EN LANGUE FRANÇAISE (VOIR AIDE AU REMPLISSAGE)                         externe        

   

* 

Cocher 1 seule case* 

DOSSIER TECHNIQUE INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE 
Installations réalisées exclusivement avec micro-onduleurs, 

Avec/Sans un ensemble de stockage à micro-onduleur chargeur couplé en AC 
(1 dossier technique par générateur différent). 

Dossier à renvoyer : Page 2 sur 3  
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PARTIE 3 : RACCORDEMENT COTE AC : (4a) Branchement* :           Puissance limitée              Puissance surveillée → fournir un dossier technique SC 143 

(4b) Raccordement au réseau par l’installation de consommation (installations en autoconsommation – voir A1) :     

                     ╘>   le soussigné s’engage à avoir respecté les exigences du § 551.7 de la NF C 15-100-1  

Raccordement de l’installation de production à un tableau* :       Principal       Divisionnaire 

Mise en œuvre réalisée selon l’un des cas suivants* : 
 Cas 1 : Interposition d’un dispositif de protection amont de l’installation de consommation existante mis en œuvre EN DEHORS du tableau de 

consommation (In protection ≤ Ir AGCP).  Cas 2 : Interposition d’un dispositif de protection amont de l’installation de consommation existante mis en œuvre DANS le tableau de 

consommation (In protection ≤ Ir AGCP).  Cas 3 :  Sans interposition d’un dispositif de protection complémentaire en amont de l’ensemble des circuits de consommation : 

       ╘> le soussigné confirme que le tableau existant, ses liaisons, ses borniers internes, et les appareillages qu’il contient supportent les effets 

thermiques liés à une éventuelle surintensité conséquente à l’ajout du générateur ou l’éventuelle augmentation de courant liée à la présence du 

générateur, conformément au § 551.7 de la NF C 15-100-1 (à minima Ir + Igénérateur) 

 Cas 4 : Autres cas de raccordement :         ╘> fournir un schéma électrique détaillant le raccordement et renseigner obligatoirement la partie 2 du DT SC 144 E. 

PARTIE 4 : PRÉSENCE D’UN ENSEMBLE DE STOCKAGE PAR MICRO-ONDULEUR - CHARGEUR BATTERIE : 

(5a) Micro-onduleur - chargeur de batterie* :    Micro-onduleur monophasé          Micro-onduleur triphasé 

Référence de l’ensemble micro-onduleur - chargeur + batterie : …………………………………………………………………………………………………………………….  

                              ╘> Le soussigné confirme que le micro-onduleur – chargeur de batterie est conforme à la série de normes NF EN 62109 

Sys. Découplage* :       intégré à l’onduleur :  JOINDRE LE CERTIFICAT DE CONFORMITE A LA NORME EN 50549 TRADUIT EN LANGUE FRANÇAISE ( VOIR AIDE AU REMPLISSAGE)                    externe          

(5b) Protection contre les contacts indirects de la partie DC batterie (distribution DC) *: 

    Si micro-onduleur(s) / chargeur(s) de batterie AVEC disposition d’isolation (ou séparation) galvanique entre les parties AC et DC, y compris 

pour Udc-batterie en TBT (≤ 120V) :            ╘> Mise en œuvre d’un Schéma IT : Le soussigné s’engage à avoir respecté la mise en œuvre du schéma des liaisons à la terre conformément à  

                   la partie 4-41 de la NF C 15-100-1 avec soit* :                                  Disposition de contrôle de l’isolement en DC intégrée à l’onduleur  

                                 Contrôleur Permanent d’Isolement (CPI) externe à l’onduleur : le soussigné confirme la conformité du CPI à la norme NF EN 61557-8 

     Si micro-onduleur(s) / chargeur(s) de batterie SANS disposition d’isolation (ou séparation) galvanique entre les parties AC et DC : 

           ╘> Mise en œuvre d’un Schéma TT réalisé par la mise à la terre du neutre côté AC : Le soussigné s’engage à avoir respecté la mise en œuvre du                           

                                                                   schéma des liaisons à la terre conformément à la partie 4-41 de la NF C 15-100-1 et au § 7.3.2.3 de la norme XP C 15-712-3 

(6a) Tension DC batterie :                 Udc : …………… Vdc          (6b) Batterie de la famille Lithium*:                                ╘> Le soussigné confirme que les batteries sont conformes à la norme de sécurité du produit (ex. : NF EN 62619) et leur mise en œuvre 

conforme à la partie 5-57 de la NF C 15-100-1 et au § 14.6.2 de la XP C 15-712-3 
Nombre de sous- ensembles (SOUS 1 MEME ENVELOPPE) : …………………………….           Energie unitaire de stockage / batterie : …………………. kWh      

  Local batterie : Le soussigné confirme le respect des dispositions du § 14.6.2.3 de la XP C 15-712-3 

  Hors local batterie : Le soussigné confirme le respect des dispositions du § 14.6.2.4 de la XP C 15-712-3 

Si hors local batterie* : Capacité totale de stockage d’énergie des batteries :               ≤ 15kWh          > 15kWh 

(6c) Autre type de batterie :  …………                                                                                  

 Le soussigné confirme que les batteries sont conformes à la norme de sécurité du produit et leur mise en œuvre conforme à la partie 5-57 de la NF C 15-100-1               

PARTIE 5 : RÉALIMENTATION EN MODE AUTONOME : 
(7a) Installations avec réalimentation de circuits en mode autonome :  
         ╘> Le soussigné s’engage à s’être assuré du fonctionnement de la protection de découplage dans toutes les configurations du système. 

DOSSIER TECHNIQUE INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE 

Installations réalisées exclusivement avec micro-onduleurs, 

Avec/Sans un ensemble de stockage à micro-onduleur chargeur couplé en AC 

(1 dossier technique par générateur différent). 
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* : Cocher obligatoirement une case  

Nom de l’installateur : ……………………………………………………… 

Téléphone de l’interlocuteur technique :  

…………………………………………………………………………………………..  

 
L’installateur en signant ce dossier s’engage à ce que les données 

indiquées correspondent aux caractéristiques de l’installation 

photovoltaïque du site objet de l’attestation de conformité 

déposée.  
Nota : le présent dossier technique n’est pas systématiquement 

analysé par CONSUEL 

 
 
Ce dossier technique et le schéma de principe du système photovoltaïque,  

accompagnent l’attestation de conformité CERFA n°15523*1 ou n°155 

(7b) Schéma des Liaisons à la Terre en mode autonome (en cas de réalimentation de circuits) :                                

Schéma des Liaisons à la Terre mis en œuvre pour le mode « autonome » :  

                                  
                                  

                TN-S                       TT (possible uniquement pour une installation non raccordée au réseau) 

Gestion de la mise à la terre en fonction des sources (par mise en œuvre d’un conjoncteur de neutre) : 

  ╘> Le soussigné s’engage au respect d’un schéma des liaisons à la terre compatible avec l’installation dans toutes les configurations prévues 

conformément à la partie 4-41 de la NF C 15-100-1 

PARTIE 6 : AUTRES SOURCES D’ALIMENTATION AC QUE LE GENERATEUR PV ET LA BATTERIE : 

(8) Si présence d’une autre source d’alimentation AC (ex : groupe électrogène) - Interrupteur-Sectionneur :   

                                  
                                  

              Un : ……………. Vac                                  
    In : …………… A 

Cachet de l’installateur 

(Ou de son représentant) 

Signature 

 
 
 
 
 
 
 
Le : ………………………. 

https://www.consuel.com/
https://actualites.consuel.com/installations-autoconsommation/

